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Présentation
Référence formation (à rappeler dans toute 
correspondance) : DUP121

Responsable(s) de l'enseignement :

Responsable pédagogique : Pr Yorgos Dimitriadis, Professeur 
Paris Cité, Psychiatre

Coordinatrice pédagogique : Pauline Braillon Bobin, Directrice 
générale du CIDE, Secrétaire générale du CERPP et 
Administratrice du GCS les 400 coups.

Forme de l'enseignement : Présentiel

 Pour vous inscrire, déposez votre candidature sur 
C@nditOnLine

Objectifs

Une formation complémentaire apparait aujourd’hui comme 
un outil nécessaire pour les personnels soignants ou non 
qui commencent leur carrière en psychiatrie. Compléter 
leur formation initiale et, pour ceux qui ont plusieurs 
années de pratique, réactualiser leurs connaissances dans 
un secteur proposant un éventail large de pratiques et 
de références institutionnelles et d’innovations reste une 
demande fréquente et légitime des professionnels pour 
améliorer la qualité de leur travail.

Il s’agit donc de proposer une formation universitaire 
théorique et pratique à des professionnels exerçant ou ayant 
pour projet d’exercer en milieu psychiatrique ou dans le champ 
de la santé mentale et de donner aux participants un étayage 
concret pour l’exercice de leurs pratiques professionnelles par 
l’exposition et la discussion de situations expérimentées au 
quotidien (cas cliniques, jeux de rôles, vidéo..).

Savoir-faire et compétences

À l’issue de la formation, l’apprenant est capable de :

• Se repérer dans sa pratique en milieu psychiatrique
• Relancer une pensée sur sa pratique et son élaboration

Admission

Conditions d'admission

L'entrée en formation nécessite un avis pédagogique. Vous 
déposerez dans  C@nditOnLine :

• votre Curriculum Vitae
• votre lettre de motivation pour participer à la formation
• vos diplômes vous permettant de justifier l'accès à la 

formation

Public cible
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Professionnels ou futurs professionnels et acteurs en 
Psychiatrie et en Santé Mentale.

Droits de scolarité

FRAIS DE FORMATION* selon votre profil

• Pour toute personne bénéficiant d’une prise en charge 
totale ou partielle : 2 732€

• Pour toute personne finançant seule sa formation : 1 366€
• Tarif préférentiel UNIQUEMENT si vous êtes :

• Diplômé de moins de 2 ans d’un DN/DE (hors DU-DIU) 
OU justifiant pour l’année en cours d’un statut d’AHU OU 
de CCA OU de FFI hospitalier : 885€ (justificatif à déposer 
dans C@nditOnLine)

• Étudiant, Interne, Faisant Fonction d'Interne universitaire :
668€ (certificat de scolarité universitaire justifiant votre 
inscription en Formation Initiale pour l’année universitaire 
en cours à un Diplôme National ou un Diplôme d’État - 
hors DU-DIU - à déposer dans  C@nditOnLine)

POUR INFORMATION, 4 CANDIDATURES AU TARIF 
PRÉFÉRENTIEL SERONT ACCEPTÉES PAR SESSION.

+

FRAIS DE DOSSIER* : 300€ (à noter : si vous êtes inscrit(e) 
en Formation Initiale à Université de Paris Cité pour l’année 
universitaire en cours, vous n'avez pas de frais de dossier – 
certificat de scolarité à déposer dans C@nditOnLine)

*Les tarifs des frais de formation et des frais de dossier sont 
sous réserve de modification par les instances de l’Université.

 Cliquez ici pour lire les Conditions Générales de vente  / 
Outils de l’adulte en Formation Continue / Documents 
institutionnels / CGV hors VAE

Pré-requis obligatoires

Niveau souhaité : professionnel de santé ou étudiant filière 
santé.

Le comité de sélection sera particulièrement attentif à la lettre 
de motivation. La priorité est donnée aux professionnels déjà 
en exercice.

Et après

Poursuite d'études

Vous pouvez toujours compléter ou acquérir de nouvelles 
compétences en vous inscrivant à d'autres diplômes 
d'université, des formations qualifiantes ou des séminaires.

Contact(s)

Contacts

Yorgos Dimitriadis

DU Marion Ould Messaoud
 marion.ould-messaoud@u-paris.fr

Infos pratiques

Contacts

Yorgos Dimitriadis

DU Marion Ould Messaoud
 marion.ould-messaoud@u-paris.fr

Lieu(x)

 Paris
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Programme

Organisation

Référence formation : DUP121

Volume horaire : 123 heures d'enseignement réparties sur 18 journées (les jeudis et vendredis) et 6 demi-journées (les samedis).

Calendrier : 13 novembre 2025 au 05 juin 2026

Rythme : Les cours auront lieu de 9h30 à 12h30, et de 14h00 à 17h00 les jeudis et vendredis, et les samedis de 9h30 à 12h30 (sous 
réserve de modifications)

Lieu : Université de Paris Cité– site des Grands Moulins

CONTENUS PÉDAGOGIQUES :

• Module 1 : De la psychiatrie à la santé mentale (12h)
• Module 2 : Les troubles psychiatriques (27h)
• Module 3 : Psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent (27h)
• Module 4 : Les approches cliniques spécifiques (36h)
• Module 5 : Note de synthèse : accompagnement et supervision (24h)
Équipe pédagogique :

• Alaoui Soraya : Psychologue clinicienne
• Bonnemaison Xavier : Psychiatre ; Ancien directeur général de l’ASM13
• Brokmann Pierre : Psychiatre ASM13
• Braillon Pauline : Directrice générale du CIDE ; Secrétaire générale du CERPP ; Administratrice du GCS les 400 coups
• Barathon Sabine : Adjointe de direction responsable des soins Fondation Élan retrouvé
• Chastel Anne : Coordinatrice des prises en charge somatiques Fondation Elan retrouvé
• Chermak Ouassila : Géronto-psychiatre ; Responsable de l’équipe mobile de psychiatrie du sujet âgé ASM13
• Dartois Luc : Chef de service HDJ Fondation Élan retrouvé
• Dimitriadis Yorgos : Psychiatre ; Psychanalyste ; Professeur des Universités Département Études psychanalytiques Laboratoire 

CRPMS, UFR IHSS, Université Paris Cité
• Do Thuy : Psychiatre ; CIDE-CSAPA Chimène
• Gaillard JANIN Nelly : Psychiatre ; Psychanalyste ASM13
• Gales Olivier : Psychiatre BAPU Luxembourg
• Géraud François : Ancien Directeur général Fondation Élan retrouvé
• Hubert Hervé : Chef de service Fondation Élan retrouvé
• Jeanneau-Tolila Pascale : Psychiatre ; Directrice générale ASM13
• Landman Patrick : Psychiatre ; Pédopsychiatre ; Psychanalyste ; Juriste ; Ancien Président d’Espace analytique ; Président de 

Stop DSM
• Le Moigne Raoul : Pédopsychiatre ; Médecin chef de service hôpital de jour Haxo, Fondation Élan retrouvé
• Lena Véronique : Pédopsychiatre ; CIDE-HDJ Centre du Parc de Saint-Cloud Ville d’Avray CIDE
• Malgat Robin : Psychiatre ASM13
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• Moulin Jean-Claude : Chef de service Fondation Élan retrouvé 5
• Odier Bernard : Psychiatre ; Psychothérapeute ; Ancien chef de service ASM13
• Parlato Erika : Professeure Faculté de médecine de l’Universidade Federal de Minas Gerais
• Perret Anne : Pédopsychiatre
• Pestre Élise : Psychologue clinicienne ; Psychanalyste ; Maîtresse de conférences - HDR, Département Études psychanalytiques 

Laboratoire CRPMS, UFR IHSS, Université Paris Cité
• Polony Maxime : Directeur clinique HDJ Centre du Parc de Saint-Cloud Ville d’Avray CIDE
• Rohr Loïc : Infirmier ; Chercheur en Sciences Infirmières ; Coordonnateur de la Recherche à l'Unité de Recherche du Centre 

Hospitalier de Saint-Cyr au Mont d'Or (69)
• Rumen Céline : Psychiatre ASM13
• Thibierge Stéphane : Psychanalyste ; Professeur des Universités Département Études psychanalytiques laboratoire CRPMS, UFR 

IHSS, Université Paris Cité
• Tourres Dominique : Médecin directeur CIDE
• Vanier Alain : Professeur des Universités ; Psychiatre ; Psychanalyste ; Président du CIDE ; Administrateur principal du GCS les 

400 coups
MOYENS PERMETTANT DE SUIVRE L’EXÉCUTION DE L’ACTION ET D’EN APPRÉCIER LES RÉSULTATS

Au cours de la formation, le stagiaire émarge une feuille de présence par demi-journée de formation en présentiel et le Responsable 
de la Formation émet une attestation d’assiduité pour la formation en distanciel.

À l’issue de la formation, le stagiaire remplit un questionnaire de satisfaction en ligne, à chaud. Celui-ci est analysé et le bilan est 
remonté au conseil pédagogique de la formation.
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